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LES SCEAUX DES ÉVËQUES
ET DES ABBES
DES EMBLÈMES DANS L ÉGLISE

Autant que les laïcs, les clercs et les religieux affirment leur identité
par les emblèmes : à leur tête, évêques, abbés et abbesses
déploient sur leurs sceaux les signes de leurs fonctions
auxquels ils ajoutent progressivement
dès signes plus personnels, parfois
d'inspiration profane.

a production écrite est

dominée au départ par l'Église. On ne s'étonne

donc pas que ies évêques, imitant l'usage royal

(dès le Xe siècle en terre d'Empire, au siècle

suivant dans le royaume de France), vite sui-

vis des abbés, soient les plus précoces à vali-

der leurs chartes par un sceau. Ainsi, les évo-

lutions iconographiques et emblématiques

des sceaux des prélats, apposés au bas des

actes, peuvent être suivies sur cinq siècles.

C'est tout d'abord par un costume particu-

lier qu'ils s'identifient : l'expression « pren-

dre l'habit » pour les moines traduit bien

l'importance du vêtement dans l'emblé-

matique de l'Église. Il marque la distinction

entre monde religieux et monde profane,

entre pasteurs et fidèles, entre dispensateur

de paix et chevalerie guerrière, et il distingue

aussi du clergé séculier et les degrés de la hié-

rarchie interne de l'Église.

Sceau d'Hugues, archevêque de Rouen,
moulage d'un original (diam. 58 mm) de 1154.
Exemple de mitre bossue
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Sceau d'Ancou! de Pierrefonds,
évêque de Soissons, original (h. 70 mm]

delî53-I156-Arch. nat.,
S 21995/40.

L'évêque porte la mitre cornue.

?•

(1) Rectangle de toile muni
de deux cordons qu'un prêtre catholique

doit passer autour du cou avant
de revêtir son aube.

Sceau de l'abbé de Longpont
(ordre de Cîteaux), original

(h. 45mm)de 1261
Paris, Arch. nat, J 157a/ ï

Fixé par des règles canoniques, le costume

échappe aux choix individuels. Comment par-

viennent-ils à personnaliser leurs sceaux, dont

le type iconographique est somme toute,

assez figé ?

DES VETEMENTS EPiSCOPAUX
La tenue de l'évêque combine différentes piè-

ces en rapport avec les ordres majeurs qu'il

reçoit et est habilité à octroyer ; sous-diaconat,

diaconat et prêtrise. L'ensemble de ces pièces

est visible sur les sceaux d'Ancoul de Pierre-

fonds, évêque de Soissons, utilisé en 1153-

I ( 56, et de Jean de Rochefort évêque de

Langres, en 1308 [ili. 2 et Ier encadré]. L'évê-

que porte autour du cou !'amict{1),dont on ne

voit que le sommet. Tout d'abord retombant

en un plissé souple, il est orné d'un orfroi qui

le rigidifie à partir du milieu du XIIe siècle (on

parle alors d'amict à collet). Par-dessus l'amict,

se porte l'aube, revêtue par tout officiant Ce

vêtement long arrive aux pieds et a des man-

ches ajustées qui s'arrêtent aux poignets. Elle

reste discrète sur les sceaux épiscopaux, car

recouverte d'autres couches de vêtement

En effet l'évêque enfile encore la dalmatique

des diacres. Plus ample que l'aube, elle a de

larges manches trois-quarts, le bas est fendu

sur les côtés et elle s'arrête au niveau des

genoux. Faite d'un tissu plus lourd, elle a ten-

dance à s'allonger au fil des années, couvrant

progressivement l'aube au XIIIe siècle. Sur

cette dalmatique ou en dessous, on trouve

l'étole, sorte de longue écharpe. À l'origine,

cette pièce de tissu permettait à l'officiant de

saisir les objets sacrés sans les souiller symbo-

liquement de ses mains nues. Comme l'aube,

cette pièce est portée par l'ensemble des

officiants, mais de façon différente : croi-

sée sur la poitrine pour les prêtres, en

sautoir pour les diacres (ce dernier cas se

rencontre sur les sceaux), elle passe sim-

plement autour du cou de l'évêque. On

en voit les seules extrémités sur certains

sceaux, car elle est cachée en grande par-

tie par la dalmatique ou par la chasuble.

Propre aux prêtres, la chasuble est sans

manche et de coupe circulaire ; très ample,

elle s'enfile par la tête et couvre normale-

ment les bras, remontant parfois jusqu'aux

coudes, étant donné que î'évêque tient dans

ses mains des objets (crosse, livre). Enfin, s'il

est archevêque, le prélat arbore enfin un po/-

lium, octroyé par le pape : cette bande d'étoffe

qui repose sur la chasuble forme un cercle au

centre, pour passer la tête ; de ce cercle par-

tent deux longues bandes qui pendent devant

et derrière assez bas. Sur les sceaux il a sou-

vent la forme d'un Y.

LA CROSSE, LA MITRE
ET LA CATHÈDRE
Dans un premier temps, l'évêque figure tête

nue, laissant voir la tonsure. Commune à tous

les membres du clergé, elle évoque le rejet

des honneurs d'une vie profane et rappelle

le renoncement du religieux qui, tonsuré

comme les esclaves, abdique de sa libre déci-

sion, se soumettant à l'autorité divine. Dans

un registre plus prosaïque, la tonsure revêt un

aspect pratique indéniable : elle est la fron-

tière visible entre hommes d'Église et laïcs.

Mais, anciennement apparaît parfois un bon-

net A partir de 1130, quelques évêques se

coiffent d'une mitre bossue, à deux lobes,

concurrencée par la mitre cornue qui appa-

raît de façon certaine à partir de 1140 et doit

son nom à ses deux pans, portés latéralement,

évoquant ainsi des cornes. Quelques textes

mettent en rapport ces deux cornes avec la

dualité de l'Ancien et du Nouveau Testament.

Sur le sceau d'Ancoul de Pierrefonds [ill. 2], on

voit nettement les deux fanons qui pendent à

l'arrière. Ceux-ci sont plus difficiles à figurer

lorsque la mitre devient pointue, c'est-à-dire

portée dans le sens frontal à partir du dernier

tiers du XIIe siècle. L'adoption de la mitre a

été assez lente dans certaines régions comme

l'Europe du Nord.

La crosse est un symbole fort du pouvoir des

évêques. Ce long bâton orné d'une volute

exprime la fonction pastorale du prélat, son

autorité spirituelle : il guide les fidèles >



comme le berger dirige son

troupeau à l'aide de son bâton. La

volute de la crosse tend à s'enrichir : les rin-

! ceaux apparaissent puis deviennent comple-

i xes. On rencontre également la croix chez les

archevêques en remplacement de la crosse.

Sur les sceaux épiscopaux les plus anciens,

! l'effigie est souvent limitée à un buste. Cepen-

dant, la représentation du corps entier s'im-

pose au cours du XIIe siècle. Les évêques sont

alors représentés tantôt debout, tantôt assis.

Sceau d'Elisabeth,
abbesse de Montmartre,

moulage d'un originalde 1182.
Paris, Arch. nat, s</D8317

Sceau d'Isabelle
de Châtilion, abbesse de Notre-

Dame de Soissons, original
(h. 67 mm) de 1428.

Sous la Vierge à l'Enfant l'abbesse
en buste, dans une niche, entourée

de ses armoiries (trois pals de vair,
au chef chargé à dextre

d'un écusson).

Aucune règle n'a jamais rompu cette alter-

native, en dépit de l'importance de la cathè-

dre dans la symbolique épiscopale : à chaque

prélat de choisir entre ia figure du berger en

marche à la tête du troupeau et celle du juge,

siégeant et enseignant la Parole !

ABBÉS ET
Le costume est plus simple chez les abbés.

Comme tous les moines, l'abbé est vêtu de

la coule, vêtement long à capuche, à l'ori-

| gine en tissu fruste afin de rappeler le vœu

de pauvreté. 11 était serré à ta taille par une

ceinture de corde, en chanvre, matériau peu

coûteux, qui symboliquement renvoie au vœu

de chasteté. Mais ce détail reste invisible sur

les sceaux abbatiaux. En effet, l'abbé, qui est
f

I prêtre et a la charge de l'âme de ses moines,



porte une chasuble. De même, il tient la

crosse et, parfois, siège sur une chaire.

Au départ l'abbé se présente tête nue. ton-

suré. Mais certains d'entre eox, à partir du

XIIIe siècle, s'emparent de la mitre, jusque-là

privilège épiscopal : exempts de la juridiction

et du pouvoir d'ordination des évéques, chefs

de puissants monastères, voire de congréga-

tions, dotés de patrimoines considérables,

ils affirment par ce signe leur autorité spiri-

tuelle et temporelle, .rivale de celle des pré-

lats séculiers.

Les abbesses se coupent simplement les che-

veux (symboles de la séduction), mais les

sceaux nous montrent leur tête couverte du

voile, marque du mariage à l'Église et du veu-

vage du Christ. Elles ne peuvent porter la cha-

suble, car elles ne disposent d'aucun pouvoir-

sacerdotal. Elles tiennent cependant la crosse,

en tant que supérieures de leur communauté,

et le livre. Rien ne s'oppose à ce qu'elles figu-

rent assises sur la chaire abbatiale, mais elles

sont peu nombreuses à la faire [ili. 4 et 5j.

ORNEMENTS
ET ARCHITECTURES
Le jeu des attributs, on le voit permet aux

prélats d'introduire quelques variantes dans

leurs sceaux, mais très limitées par la rigueur

du droit canonique. Les prélats se sont donc

tournés vers l'habileté des graveurs et vers

d'autres signes emblématiques pour person-

naliser leur image.

Dès le XIIe siècle, les graveurs introduisent sur

les vêtements des prélats des ornements qui

renforcent l'identité du sceau. La dalmatique,

l'amict, la mitre, les extrémités de I etoie peu-

vent être agrémentées de hachures, points et

rinceaux, imitant les broderies, les franges, les

orfrois de l'art textile, ou les gemmes. La cha-

suble est vite décorée de galons en Y ou en

tau, minutieusement gravés qui finissent par

ressembler au pallium des archevêques. La

confusion est-elle innocente ? Probablement

pas si l'on sait que certains évéques entrete-

naient des relations tendues, voire conflictuel-

les, avec leur archevêque !

Peu à peu le champ du sceau est envahi par

une riche ornementation.Au cours du XIIIe siè-

cle, les prélats introduisent de petits éléments

(étoiles, lunes, soleils, symboles liés au culte

mariai comme la fleur de lis ou encore la

rosé), parfois sur un fond de champ losange.

Puis on voit peu à peu émerger des éléments

d'architecture gothique dans les vingt derniè-

res années du XIIIe siècle : les simples piédou-

ches (piédestal carré), figurés dès le début

du siècle, sont alors accompagnés de dais

architectures reposant parfois sur des colon-

nettes. Au siècle suivant se dressent des ensem-

bles architecturaux combinant tours ajourées

de hautes fenêtres et de rosaces, voûtes sur-

montées de tourelles et de pinacles.

L'EXPRESSION « PRENDRE L'HABIT »
TRADUIT L'IMPORTANCE DU VÊTEMENT
DANS L'EMBLÉMATIQUE

La première place est désormais laissée à une

scène christofogique ou hagiographique, la

figure agenouillée du prélat en prière se réfu-

giant dans la partie inférieure, et les niches

latérales étant occupées par des figures

de saints ou des anges porteurs d'ar-

moiries. Raoul Rousseiet, évêque de

Soissons, fait figurer un crucifix au

milieu des pinacles en 1317.

Sceau de Jean
de Rochefort, évêque
de Langres, moulage d'un
original (h. 79 mm) de 1308
- Arch. nat, sc/Ro407.
Le manipule est visible
au poignet droit
Légende : + S'. lOHfannjlS :
DEi fGjR/aci)A/EP|scop)î :

Cl. Christophe Jobard.

LA MAIN ET SES SIC]

La symbolique de la main est très forte

au Moyen Âge, notamment dans la liturgie. Le geste

de la bénédiction, de la main droite, index et majeui levés, est

un des principaux signes de la mission pastorale des évéques. Mais la main porte souvent

des emblèmes de fonctions. Il en va ainsi de l'anneau : signe du mariage symbolique de l'évéque

avec son Église, cet anneau est parfois bien visible, comme sur le sceau de Jean de Rochefort,

évêque de Langres en 1308. On parvient parfois aussi à distinguer des gants : la symbolique des

gants est essentielle pour les évéques, car elle est associée à leur investiture à la tête du diocèse.

Particulier aux évéques, le port du manipule n'est pas systématique, mais fréquent. Cette bande

de tissu repose sur le bras du prélat et lui servait à l'origine à s'essuyer le front et les mains.

Jean de Rochefort choisit de le montrer noué à son poignet droit. Parfois enfin, les évéques

portent à la main les Évangiles : la vie de l'évéque n'est-elle pas consacrée à la diffusion

du message christique, à l'enseignement des Écritures aux fidèles ?



Sceau de Renaud de Surdeile,
comme évêque élu. Original {h. 60 mm) en 1207.

Paris, Arch, nat, J 206/2.

Isabelle de Châtillon [ill. 5], à la tête de la

puissante abbaye royale de Notre-Dame de

Soissons en 1428, adopte l'attitude à priori

modeste de forante sous une imposante

Vierge à l'Enfant Mais la richesse des orne-

ments architecturaux, la délicate finesse des

deux anges qui occupent les alcôves de cha-

que côté de la Vierge, et les armoiries de la

maison de Châtition qui flanquent l'abbesse

contredisent cette apparente modestie : ce

sceau est d'une qualité toute prindère.

Les armoiries deviennent l'outil idéal pour

personnaliser une image sigillaire. Alors qu'el-

les figurent très tôt sur les sceaux des nobles

laïcs dès le deuxième

tiers du XIIe siècle,

elles sont adoptées

II peut s'écouler un certain temps entre l'élection d'un évêque par les chanoines

et sa consécration (avec l'ordination sacerdotale). Pour les besoins de sa fonction,

il peut se faire graver un sceau temporaire; mais, sans ordination ni consécration,

il ne peut être représenté avec la chasuble, la mitre et la crosse. Il se contente alors

de la dalmat,ic[ue et porte dans les mains les évangiles, comme cela se voit en 1207

sur le premier sceau de Renaud de Surdeile, élu évêque de Laon, d'une gravure

assez fruste comparée avec celle de son sceau d'évêcjue consacré.

Sceau de Renaud de Surdeile comme évêque
consacré. Original (h. 75 mm) de 1209.

Paris, Arch. nat, L 858



plus tardivement par les prélats : en 1222

pour le contre-sceau de i'évêque de Beau-

vais Mites de Nanteuii. Bon nombre d'évê-

ques attendent la seconde moitié du siècle

voire te début du XIV siècle pour introduire

des armoiries au contre-sceau pus au grand

sceau. On voit même certains évêques qui

ient d'armoiries sur leur sceau de chanoine,

énoncer sur leur sceau épiscopaî. C'est le

3e Gazon de Champagne ; en i 292, alors

; _ est encore chanQine de Laon, il utilise un I

sceau figurant deux oiseaux s'abreuvant à une :

coupe (symbole du chrétien s'abreuvant de •

la Parole divine) et surmontés d'un écu aux

Sceau de Jean de Roucy, évèque de Laon
(détail), original de 1 390 - Paris, Arch. nat.
M 164/14.
Les armes des Roucy (au lion) sont à la place
d'honneur, à gauche; de l'autre côté, celles
de l'évêché (semé de fleurs de lis à la croix).

armes familiales; en 1298, devenu évèque de

la même cité, il renonce aux armoiries sur ses

sceaux.

Les évêques ont le choix entre les armoiries

de leur évêché et celles de leur familîe. Ils peu-

vent faire figurer l'une ou l'autre, ou les deux.

Certains accordent la place d'honneur (à leur

droite) aux armoiries épiscopales. reléguant

l'armoirie familiale à leur gauche. D'autres

opèrent le choix inverse, comme I'évêque

de Laon Jean de Roucy en 1390 [il!. 6], En la

matière, on ne relève pas de règle absolue.

L'habileté des artisans graveurs autorise à

partir du XIV5 siècle un certain nombre de

combinaisons figuratives pour insérer les écus

armoriés. On trouve des représentations

« flottantes » : les écus flanquent simplement

I'évêque, sans être rattachés sur l'image à un

élément de décor. Mais souvent l'artisan ima-

gine des montages esthétiques qui donnent

une impression de réalisme : les écus peuvent

être tenus par des personnages (souvent des

anges), ou des animaux comme des aigles, ils

peuvent être accrochés aux tours qui enca-

drent la figure principale ; on rencontre égale-

ment des écus suspendus à une crosse posée

en pal.

Contre-sceau de Jean d'Estrées,
abbé de Saint-Martin de Laon,

original (h. 25 mm) de 1279, intaille
antique à la tête de faune - Paris,

Arch. nat, S 4949b/94.

CONTRE-SCEAUX ET SIGNETS
Bien plus précoces que les armoiries, les ima-

ges tirées du registre religieux en général ou

du registre antique sont rapidement adop-

tées par les prélats sur les sceaux de revers

et signets. Dès la fin du XII" siècle, on rencon-

tre des bustes provenant d'intailles antiques :

l'abbé Raoul de Saint-Corneille de Compiè-

gne adopte en 1239 une Minerve; l'abbé de

Saint-Martin de Laon, Jean d'Estrées, choisit

une tête de faune en 1279 [il!. 7]. Très vite

toutefois apparaissent des bustes de saints ou

de ia Vierge. On rencontre le buste de I'évê-

que lui-même à moins qu'il ne fasse figurer

que sa main bénissant ou tenant la crosse.

À ces représentations raccourcies du corps

de I'évêque, quelques prélats préfèrent appa-

raître à genoux, en orant

L'un des objets les plus fréquents au contre-

sceau est bien sûr ia crosse. D'autres sym-

boles apparaissent : colombes du Saint-Es-

prit; agneau au nimbe crucifère; fleur de lis.

On rencontre également des scènes hagio-

graphiques ou des monuments dont le réa-

lisme topographique est loin d'être la règle.

Parfois le prélat n'hésite pas à jouer sur son

patronyme. Ainsi, I'évêque de Laon Robert Le

Coq utilise, en 1353, un signet sans légende :

en effet la figuration d'un coq, dressé sur ses

ergots, suffit à le désigner [ill. 8]. Toutefois,

la simplicité du type ne doit pas tromper :

l'image est finement et laisse voir un profil sur

le poitrail du gallinacé,

Signet de Robert Le Coq, évèque
de Laon, original (h. 18 mm) de 1353,
intaille au coq dont le poitrail est
un profil humain - Paris, Arch. nat,
J 637/5.

Les grands sceaux des prélats répondent

donc à des codes iconographiques non pas

imposés par le support sigillaire, mais par le

statut des sigillants. Prélats et abbesses affir-

ment leur autorité spirituelle par le choix du

type iconographique et la représentation des

attributs de leur fonction. Afin de laisser trans-

paraître leur autorité canonique, politique et

| économique, ils se tournent vers la finesse et

j ia richesse du décor qui entoure leur figure et

agrémente leurs vêtements. Enfin leur dévo-

tion personnelle peut s'afficher dans le décor

d'un grand sceau ou sur un contre-sceau.

Le pouvoir de ces images est renforcé par les

légendes qui les encadrent et qui proclament

noms et titres du sigillant. Enfin, n'oublions pas

la qualité des actes auxquels ces emprein-

tes étaient appendues : le soin apporté à la

présentation de la charte et à la calligraphie,

combiné à l'importance du contenu des actes

et à ia richesse du sceau, participait à la mise

en scène de l'autorité du prélat sur te support
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